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PROCES-VERBAL 
DE L  ORDINAIRE 

 
 
 

DATE 8 février 2026 

LIEU  

HEURE 10h 

 

PARTICIPANTS 
 

62 pêcheurs adhérents à notre AAPPMA sont présents.  
 
Parmi lesquels : 
 

4 membres du bureau Christophe Auger (président) 
Dylan Abitbol (vice-président) 
Mathieu Delestre (trésorier) 
Hervé Dinvaux (secrétaire) 

 

12 membres du CA & membres 
associés 

Régis Celotto 
Didier Deshayes 
Philippe Guérin 
Jean-Marie Le Poulain 
Sylvain Nowakowski 
Hugo Bérody 
Jérémy Cotel 
Mehdi Chambon 
Julien Nguyen 
Adrien Pena 
Samuel Sandou 
Philippe Lamotte 

 

6 gardes particuliers Romain L. 
Julien M. 
Jacques T. 
Eric F.  
Sébastien C. 
Michel G. 

Vérificateur aux comptes Kevin Nonotte 
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ORDRE DU JOUR 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
o Approbation du  du 23 mars 2025 (cf. annexe 1) 
o Présentation du nouveau bureau 
o Compte- 5 et présentation du calendrier 2026 des différentes sections 
o Compte- Gardes pour 2025 
o Examen et approbation des  
o Examen et approbation du budget prévisionnel 2026  

 
o Retour sur les projets 2025 : 

o les demandes d'arrêté municipal pour réglementer la pêche 
en eaux closes à Bussy-Saint-Georges et préfectoral pour un no-kill carpes et black-
bass, pour l Beauregard et du BEP22 

o  
23/03/2025 

 
o Présentation des  

 
o  « Etangs AAPPMA Le Pêcheur de Marne la Vallée » 

 
o Processus de renouvellement des mandats des structures associatives de la pêche de loisir 

 
o empoissonnement fin 2025/début 2026 

 
o Election des vérificateurs aux comptes  

 
o Questions / Réponses 
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21 janvier
2026 sur le site internet, la page Facebook et envoyée par mail via une newsletter, la séance est 
ouverte.

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL
GÉNÉRALE DU 23.03.25

Le procès- joint à la convocation de générale.

VOTE

Pour : 62 Contre : / Abstention : /

Procès-verbal approuvé .

PRÉSENTATION DU NOUVEAU BUREAU

suivante : 

COMPTE- 2025 ET
PRÉSENTATION DU CALENDRIER 2026 DES SECTIONS

CONCOURS ET MANIFESTATIONS
En 2025 :

SECTION CARPE

- le CARPE TOUR MAUBUÉE sur les étangs de Paris Vallée de la Marne (24 participants)
- le CHALLENGE CARPE sur les étangs de Bussy-Saint-Georges et 34
participants)
- 2 ATELIERS BOUILLETTES
- 2 SORTIES
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. Romain devient responsable de la section, 
secondé par Mehdi. 

 
SECTION MOUCHE 

 
- 1 INITIATION de pêche à la mouche sur le Bep 22 
- 1 concours de PÊCHE À LA MOUCHE sur le Bep 22 
- 4 SORTIES en rivière ou réservoir 
- 1 atelier de confection de mouche par mois (hors vacances scolaires) 

 
 devient le responsable de la section 

-Marie. 
 

TEAM SENSAS MLV 
 

 4 concours de la Team Sensas MLV dont : 
- 1 concours en individuel 
- 2 concours en américaine 
- 1 championnat régional moulinet 

 
SECTION CARNASSIER 

 
- 2 CONCOURS TRUITE -Saint-Georges 
- 1 INITIATION de pêche à la truite au leurre en no-kill (façon « area ») 
- OPEN STREET FISHING (60 participants) 
- La 1ère édition du BUSSY BASS MASTER (12 participants mineurs) 
- La 2ème édition du WOMEN PREDATOR CUP  

 
La section a également mis à disposition le BEP 8 pour la finale régionale Ile-de-France du 
JUNIOR FISHING TOUR LEURRES 2024/2025 
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PRÉSENTATION DU CALENDRIER 2026 DES
DIFFÉRENTES SECTIONS

SECTION CARPE

Ateliers bouillettes : pas de limitation du nombre de participants
Tour Maubuée : rajout probable des Ibis
Atelier spod & sondage : ouvert à tous, pour novices et confirmés. Il y aura sûrement
plusieurs ateliers sur le Maubuée
Sortie en juin : probablement étang du Renard
Sortie en juillet : probablement à proximité de MLV pour ceux ne pouvant pas trop se 
déplacer

répondus en 2025
Sortie en octobre : il a été avancé dans la saison pour avoir plus de touches
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SECTION MOUCHE
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conditions particulières et météorologiques, les disponibilités des réservoirs et le nombre de 
participants inscrits. 

Renseignements complémentaires auprès de :

Eric Fontaine (07 87 05 91 66)
Jean Marie Le Poulain (06 20 83 58 43)

Le programme est publié en ligne sur le groupe whatsapp de la section mouche. Il est 
également disponible sur demande.
Des sorties en réservoir sur des w.e. 
semaine et cela facilitera la participation des personnes qui travaillent la semaine.

.
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TEAM SENSAS MLV

Dates prévisionnelles à ajuster en fonction du calendrier de la FFPSED.

EN 2026, à ce stade, 2 concours sont prévus sur Torcy. En fonction de la cyanobactérie, il sera 
tang des Gassets à Serris (BEP8) est apprécié en raison de la présence de

beaucoup de poissons blancs, principalement gardons et plaquettes. 

SECTION CARNA
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GARDERIE



Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique fondée en 1979  
SIRET 50338105500014 

Siège Social : 2, Promenade des étangs 77200 TORCY  
Adresse de correspondance : 37 avenue Denfert Rochereau 94100 Saint Maur des Fossés 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique fondée en 1979  
SIRET 50338105500014 

Siège Social : 2, Promenade des étangs 77200 TORCY  
Adresse de correspondance : 37 avenue Denfert Rochereau 94100 Saint Maur des Fossés 

EXAMEN ET APPROBATION DES COMPTES DE 
 

 
En 2025  1993 cartes et 1461 options. 
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COMPTES  
 
Rappel : pas de subvention de la part de la fédé 
  

 
 

VOTE 

Pour : 62    Contre : /    Abstention : / 

 

Les c 5 sont   

Dépense principale : alevinage pour  

par 
rapport aux recettes, cela est dû au report 
d e des empoissonnements 2024 
sur 2025. 

ent été 
réalisés précédemment. 
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BUDGET PRÉVISIONNEL 2026

VOTE

Pour : 62 Contre : / Abstention : /

Le budget prévisionnel 2026 est 

Le budget est équilibré en se basant sur un 
niveau de vente de cartes un peu en dessous 
des ventes 2025.

est au niveau des recettes 
générées option pour les étangs.
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RETOUR SUR LES PROJETS 2025 
 

votés. Ci-dessous un point de 
situation. 
 

 ARRÊTÉ MUNICIPAL POUR RÉGLEMENTER LA 
PÊCHE À BUSSY-SAINT-GEORGES 
 

Abandon de la fermeture décalée de la pêche aux leurres : nécessaire pour la labellisation 
des parcours par la FNPF et la pose de panneaux 
 

 RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

 En cours avec la Fédération Départementale qui doit approuver les évolutions 
 

 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
 

 en cours avec la préfecture. La demande a été faite le 22/10. 
 

 un no-kill carpes et black-bass : tous les étangs 
 un no-  
 une réglementation spécifique au BEP22 (réservoir truite à la mouche) : 

 No-kill toutes espèces 
 

août 
 Hameçons doivent être sans ardillons, 
 Pêche au vif est interdite sur cet étang, 
 Strictement réservé à la pêche à la mouche, 
 Epuisette est obligatoire, 
 Bourriches est interdite. 
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PRÉSENTATION DES PROJETS 2026

LABELLISATION ET PANNEAUX

Les étangs ont été catégorisées avec une technique de pêche de spécialisation.

Très peu de parcours de pêche sont labelisés en Ile-de-France. La labellisation de certains de 
nos étangs en parcours PASSION permettra une plus grande visibilité de nos parcours dans 
notre région.

Le financement est partagé avec les agglomérations, la fédération de pêche et notre 
AAPPMA.

municipalité de Bussy-Saint-
des panneaux.

Le formalisme des panneaux est imposé par la Fédération Départementale ou par la FNPF 
dans le cadre des labellisations. Une commission FNPF valide les dossiers 2 fois par an.

commission avec les éléments complémentaires qui ont été demandés.

« ETANGS LE PÊCHEUR DE MARNE LA VALLÉE »

CARTE DE PÊCHE ET REVERSEMENTS EN SEINE-ET-MARNE
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RÉPARTITION DES REVERSEMENTS DES RECETTES DES CARTES DE
PÊCHE EN SEINE-ET-MARNE

OPTION ANNUELLE « ETANGS LE PÊCHEUR DE MARNE LA VALLÉE »

« ETANGS LE PÊCHEUR DE MARNE LA VALLÉE »

Au 01/01/2027 Etangs AAPPMA Le Pêcheur de Marne La Vallée » passera à : 
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PROCESSUS DE RENOUVELLEMENT DES MANDATS DES
STRUCTURES ASSOCIATIVES DE LA PÊCHE DE LOISIR

Pour en savoir plus : https://www.federationpeche.fr/6822-elections-des-structures-associatives-de-
peche-de-loisir-etape-1-les-aappma-adapaef.htm

EMPOISSONNEMENT 2025/2026

Entre fin 2025 et tout début 2026, nous avons empoissonné (données prévisionnelles) : 

3,4 tonnes de poisson pour près de 32
23 étangs concernés répartis sur 11 communes

Répartition des espèces : 

4 piscicultures différentes afin de bénéficier des meilleurs prix selon les 
espèces et favoriser le renouvellement des génomes.

Le gros du budget porte sur le plan du Black-bass 
un période de 5ans.Beaucoup de projets en sont à leur 3ème ou 4ème année. 
terminé son plan quinquennal. Une bonne reproduction des black-bass a été constatée en général 

.

mpoissonnement carpe, la section a beaucoup réfléchit, compte tenu cyanobactérie sur 
Torcy. 5,5K en 2024/2025 et à 8,5K en 2025/2026.
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VÉRIFICATEURS AUX COMPTES

La commission de contrôle est composée à ce jour de :

Quentin DELAGNEAU

12h00.

Le Président Le secrétaire
Christophe AUGER Hervé DINVAUX


